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Ordonnance 
sur la prévoyance professionnelle vieillesse,  
survivants et invalidité 
(OPP 2) 

Modification du 24 septembre 2010 

 
Le Conseil fédéral suisse 
arrête: 

I 

L’ordonnance du 18 avril 1984 sur la prévoyance vieillesse, survivants et invalidité1 
est modifiée comme suit: 

Art. 3a, al. 1 
1 Pour les personnes qui sont assurées obligatoirement selon l’art. 2 LPP et qui 
perçoivent d’un même employeur un salaire AVS supérieur à 20 880 francs, un 
montant de 3480 francs au moins doit être assuré. 

Art. 5 Adaptation à l’AVS 
(art. 9 LPP) 

Les montants-limites fixés aux art. 2, 7, 8 et 46 LPP sont adaptés comme suit: 

Anciens montants 
Francs 

Nouveaux montants 
Francs 

 

20 520 20 880
23 940 24 360
82 080 83 520
  3 420  3 480
 

Art. 24, al. 2bis 
2bis Après l’âge de la retraite AVS, les prestations de vieillesse provenant d’assu-
rances sociales et d’institutions de prévoyance suisses ou étrangères sont également 
considérées comme des revenus à prendre en compte, à l’exception des allocations 
pour impotents, des indemnités pour atteinte à l’intégrité et de toutes autres presta-
tions semblables. L’institution de prévoyance peut réduire ses prestations dans la 
mesure où, ajoutées aux autres revenus à prendre en compte, elles dépassent 90 % 
du gain annuel dont on peut présumer que l’intéressé était privé immédiatement 
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avant l’âge de la retraite. Ce montant doit être adapté au renchérissement intervenu 
entre l’âge de la retraite et le moment du calcul. L’ordonnance du 16 septembre 
1987 sur l’adaptation des rentes de survivants et d’invalidité en cours à l’évolution 
des prix2 s’applique par analogie. 

Art. 60b Cas particuliers 
(art. 79b, al.2, LPP) 

1 La somme de rachat annuelle versée par les personnes arrivant de l’étranger qui 
n’ont jamais été affiliées à une institution de prévoyance en Suisse ne doit pas 
dépasser, pendant les cinq années qui suivent leur entrée dans l’institution de pré-
voyance suisse, 20 % du salaire assuré tel qu’il est défini par le règlement. Après 
l’échéance du délai de cinq ans, l’institution de prévoyance doit permettre à l’assuré 
qui n’aurait pas encore racheté la totalité des prestations réglementaires de procéder 
à ce rachat. 
2 Lorsque l’assuré fait transférer des droits ou des avoirs de prévoyance acquis à 
l’étranger, la limite de rachat fixée à l’al. 1, 1re phrase ne s’applique pas, pour autant 
que: 

a. ce transfert soit effectué directement d’un système étranger de prévoyance 
professionnelle dans une institution de prévoyance suisse; 

b. que l’institution de prévoyance suisse admette un tel transfert; et 
c. que l’assuré ne fasse pas valoir pour ce transfert une déduction en matière 

d’impôts directs de la Confédération, des cantons et des communes. 

II 

La présente modification entre en vigueur le 1er janvier 2011. 

24 septembre 2010 Au nom du Conseil fédéral suisse:

 La présidente de la Confédération, Doris Leuthard 
La chancelière de la Confédération, Corina Casanova
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